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Depuis plusieurs mois, les élus DP cadres UNSA-Ferroviaire de Paris-Est avaient engagé des négociations avec la 

direction de la SNCF pour l'attribution des Titres-Restaurant à des agents du RCAD* qui, jusqu’à présent, n’en 

bénéficiaient pas.  

Lors de la DP de novembre 2018, l'UNSA-Ferroviaire a obtenu le changement de LPA pour les agents du RCAD (situés 

44, rue Louis Blanc) et donc la dotation en Titres-Restaurant  pour ces agents.   

Question posée en DP cadres : La délégation UNSA-Ferroviaire demande quelles sont les entités/services qui ont 

comme LPA, une adresse différente de celle où ils travaillent. 

Réponse de la Direction : Le RCAD comporte une LPA différente de l’adresse réelle. La mise en qualité est en cours. 

 

Début 2019, les élus UNSA-Ferroviaire ont relancé la Direction qui a répondu que ce changement était bien identifié 

et qu’il allait être réalisé d’ici le 2ème trimestre.  

   

 

 

De nouveaux agents du périmètre de SNCF Mobilités vont désormais pouvoir bénéficier des Titres-Restaurant avec 

de facto du pouvoir d'achat supplémentaire, grâce à l'action positive des élus DP cadres UNSA-Ferroviaire ! 

* RCAD = Relation Client A Distance 
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